
1 

 
  
Communiqué de presse 
  
SOCIETE ELECTRIQUE DES FORCES DE L’AUBONNE 
 
 
 

AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE SUR L’AUBONNE 
2ème étape 

 
 
La seconde étape de l’aménagement hydroélectrique s ur l’Aubonne permettra à la 
SEFA d’augmenter d’un tiers sa production propre, l a portant à 40 millions de kWh, 
soit plus de la moitié de l’électricité distribuée par ses réseaux dans les 9 communes 
qu’elle dessert : Allaman, Aubonne, Bière, Monthero d Bougy-Villars, Etoy, Féchy, Pizy 
et Saint-Livres. 
 
Une des missions de la SEFA est de contribuer à la sécurité et à la qualité de 
l’approvisionnement électrique régional. C’est dans cet esprit qu’elle a déposé, en 1989, une 
demande d’octroi pour une nouvelle concession d’exploitation des eaux de l’Aubonne. 
 
L’acceptation de cette requête a donné lieu à la première étape du projet consistant au 
renouvellement complet de la centrale de Plan-Dessous et de la conduite d’amenée. Cet 
équipement a été mis en service à fin 2000. 
 
Quant au projet de la seconde étape qui avait été soumis à enquête publique au début  de 
l’année 2006, les travaux ont démarré au mois d’octobre dernier par la réalisation de la piste 
de chantier.  
 
A ce jour, le tronçon de la conduite sous la route Aubonne-Lavigny, réalisé en pousse-tube, 
est pratiquement terminé et la pose des éléments se poursuit sur le chemin de l’Usine. 
L’opération délicate de la traversée de l’Aubonne au droit de la nouvelle centrale aura lieu en 
période d’étiage, au mois de juillet, sous réserve de conditions météorologiques favorables. 
La chambre de mise en pression ainsi que la centrale seront construits entre mai 2007 et 
avril 2008 et le groupe turbine-alternateur ainsi que les autres équipements 
électromécaniques installés entre janvier et avril 2008. 
 
Au final, l’installation comprendra une chambre de mise en pression de la conduite, une 
conduite d’amenée d’environ 2 km totalement enterrée et une nouvelle centrale implantée au 
lieu-dit « La Petite Vaux » situé derrière le Moulin, qui permettra d’effectuer un second 
turbinage de l’eau, plus bas sur la rivière. 
 
La mise en service de ce nouvel équipement hydroélectrique dont le coût avoisine les 23 
millions de francs est prévue en mai 2008. 
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